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Thomas POULIN.

Petit Louis

Ces choses dites nous arrivons au 
proprement dit :

— Pardon, Monsieur, est-ce que Mme de 
Chanteaux veut bien avoir la bonté de me rece
voir ?

La personne qui se présentait avec tant de 
politesse était une femme pauvrement vêtue et 
toute cassée, mais certainement plus par les 
privations et les peines que par l’âge.

Le maître d’hôtel qui lui avait ouvert la 
porte, après avoir dévisagé un moment la visi
teuse comme s’il cherchait à la reconnaître.

1° On ne peut refuser aux ouvriers chrétiens 
le droit de constituer des syndicats à eux, dis
tincts des syndicats patronaux, sans toutefois 
leur être opposés. C’est qu’il ne s’agit pas d’u- 
ne œuvre de lutte, mais de paix.

2° Ces syndicats distincts ne sont pas in
compatibles à la paix sociale, puisqu’ils répu
dient la lutte des classes et le collectivisme 
sous toutes ses formes, et que, de l’autre, ils 
admettent la forme de contrats collectifs pour 
établir des rapports pacifiques entre le capital 
et le travail.

3° Il est injuste de dire que les syndicats 
chrétiens en question aient un esprit marxiste 
et tendent au socialisme d’Etat.

4° Les syndicats chrétiens concernés ont 
sans doute commis des erreurs de tactique, et 
certains de leurs membres ont employé des 
expressions qui ne sont pas du tout conformes 
à la doctrine catholique.

5° C’est pourquoi il faut instruire de plus en 
plus les dirigeants du syndicalisme et leur 
donner une éducation syndicale plus efficace, 
en utilisant ces moyens qu’ils possèdent déjà :

tholiques à se rapprocher, à s’élever à des con
sidérations supérieures, leur signalant les pro
grès du socialisme et du communisme.

Voilà le résumé du document important que 
nous voulions signaler aux lecteurs de l'A- 
pôtre.

Cette charte du syndicalisme chrétien est 
appelée à faire beaucoup de bien en mettant 
plus d’unité dans les opinions des gens bien dis
posés, car c’est sur eux qu’il faut compter pour 
le maintien de la paix sociale.
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aussi une connaissance pratique suffisante des Le maître d hôtel prit un ait important. .

, 1 .1 1 — votre fils .. . . vous venez demander siquestions techniques, professionnelles et eco- l’on est satisfait de lui ? Eh bien, c’est à moi 
nomiques. que vous devez vous adresser, et je ne vous ca-

6° Les cartels entre diverses sortes de syn- che pas que je suis très mécontent de votre 
T- «• petit Louis. C est un paresseux et un sournois,dicats est licite s il est temporaire, sur une eau- La femme leva les bras d'indignation.
se juste et sur certains cas particuliers. _ Oh ! mon petit Louis un sournois ? Vous

7° La Sacrée Congréagtion voit avec faveur vous trompez, Monsieur, mon enfant a toujours 
1 ... ,. j . , , ,1 été la franchise même.
la constitution de syndicats vraiment catho- Le maître d’hôtel ricana
liques ; elle félicite les Patrons d’avoir fondé _ Il joue peut-être la comédie devant sa 
une association, mais leur reproche de l’avoir mère, et elle s’y laisse prendre comme une 
fait neutre. Elle met ici une nouvelle distinc- innocente. Mais moi, on ne me roule pas.. Du 
tion entre une société de catholiques et une so- reste, je vous le répète, c est aussi un pares-

• r seux, et i ai le regret de vous prévenir que j ai
ciété catholique. l'intention de dire à Madame que, s'il ne s’a-

8° Elle verrait avec plaisir l’établissement mende pas, je ne pourrai pas le garder.
P • . . . , p ., i La malheureuse mere poussa un veritable crid une Commission permanente mixte, fait des de stupeur, puis dit en sanglotant : 

vœux pour que deviennent plus nombreux les — Vous voulez mettre mon fils à la porte, le 
prêtres-qui s’occupent de l’apostolat du tra- jeter sur le pavé ? Mon Dieu ! qu’allons-nous

L’APÔTRE


